
























- ANNEXE 1 -

HEURES SOLAIRES CHAMBERY  

ANNEE 2026

     Date       Lever du soleil
(Heure solaire Chambéry)

Coucher du soleil
(Heure solaire 
chambéry)

     Date
 Lever du soleil
(Heure solaire 
Chambéry)

     Coucher du soleil
(Heure solaire Chambéry)

   1er jan 08 h 16 17 h 03 1er jul 05 h 51 21 h 29

   10 jan 08 h 15 17 h 12 10 jul 05 h 57 21 h 25

   20 jan 08 h 09 17 h 25 20 jul 06 h 06 21 h 18

  1er fév 07 h 57 17 h 42 1er août 06 h19 21 h 04

  10 fév 07 h 45 17 h 55 10 août 06 h 30 20 h 52

  20 fév 07 h 30 18 h 10 20 août 06 h 42 20 h 35

  1er mars 07 h 14 18 h 23 1er sept 06 h 57 20 h 14

  10 mars 06 h 58 18 h 35 10 sept 07 h 08 19 h 57

  20 mars 06 h 39 18 h 48 20 sept 07 h 20 19 h 38

  1er avril 07 h 16 20 h 04 1er oct 07 h 34 19 h 16

  10 avril 07 h 00 20 h 16 10 oct 07 h 45 19 h 00

  20 avril 06 h 42 20 h 28 20 oct 07 h 59 18 h 42

  1er mai 06 h 24 20 h 43 1er nov 07 h 15 17 h 23

  10 mai 06 h 11 20 h 54 10 nov 07 h 28 17 h 11

  20 mai 06 h 00 21 h 06 20 nov 07 h 42 17 h 01

  1er juin 05 h 50 21 h 17 1er déc 07 h 56 16 h 54

  10 juin 05 h 47 21 h 24 10 déc 08 h 05 16 h 52

  20 juin 05 h 47 21 h 28 20 déc 08 h 12 16 h 54

30 juin 05 h 50 21 h 29 30 déc 08 h 16 17 h 01



- ANNEXE  2  -  PERIODES D'OUVERTURES ET MODALITES D'UTILISATION DES ENGINS DE PÊCHE SUR LE LAC DU BOURGET

ANNEE 2026

Quotas J F M A M J J A S O N D

Salmonidés

Du 14 février au 18 octobre

du 1er janvier au 22 février Du 20 avril au 31 décembre

Sandre du 1er janvier au 29 mars Du 30 mai au 31 décembre

Perche du 1er janvier au 19 avril Du 30 mai au 31 décembre

Autres espèces

Du 14 février au 1er novembre

Pic brêmier 1   (Pêcheurs  pros) du 1er janvier au 13 février  du 02 novembre au 31 décembre

Araignée 14   (Pêcheurs  pros)  du 1er janvier au 19 avril Du 30 mai au 31 décembre

Araignée brêmière
Du 20 avril au 29 mai

Araignée silure Du 20 avril au 29 mai

Couble à ombles 4   (Pêcheurs pros) Du 14 février au 1er novembre

du 1er janvier au 19 avril Du 30 mai au 31 décembre

           (Pêcheurs pros)

Tramail 8   (Pêcheurs pros) du 15 janvier au 31 mars

corégone
(0,35 m) 10 poissons max

(dont  6 ombles max, 1 
truite lacustre et trois 

truites arc en ciel) 
/jour/pêcheur

sauf
pêcheurs pros

Truite lacustre (0,50m)
Du 14 février au 1er novembre

omble chevalier
omble de fontaine      truite arc 

en ciel 
(0,30 m)

Brochet
(0,60 m)

3  max (dont 2 brochets)
/jour/pêcheur

sauf
pêcheurs pros

Grenouille
verte – rousse (8cm)

du 1er juillet au 31 décembre

du 1er janvier au 31 décembre

3  ☼ (Pêcheurs pros)

4
( Pêcheurs pros)

4
( Pêcheurs pros)

Mirandelier
(tendu de fond)

8 ☼ ☼

Mirandelier
(tendu flottant)

du 1er juillet au 31 décembre



Quotas J F M A M J J A S O N D

Nasse à poissons du 1er janvier au 22 février Du 30 mai au 31 décembre 

Balance à écrevisses

Bouteille ou carafe

2   (Pêcheurs pros)

5  ( Pêcheurs pros)
Ligne 

Dormante ☼☼☼
du 1er janvier au 31 décembre

Tous pêcheurs
6 unités max/pêcheur

diamètre 30 cm
Maille 12 mm

du 1er janvier au 31 décembre

Tous pêcheurs
1 unité max/pêcheur

2 litres max

du 1er janvier au 31 décembre

 ☼    :   2 pics à mailles de 38,9mm minimum. (A titre de mesure exceptionnelle 2025-2026)

 ☼   ☼  : 8 filets de 40 mètres de longueur au maximum et 2,30m de hauteur, utilisés soit tendus de fond dans des fonds n'excédant pas 30 m de profondeur (pendant la période d'ouverture de la perche), soit tendus flottants dans des fonds de plus de 
40m de profondeur (du 1er juillet au 31 décembre) 

 ☼ ☼☼ : l’arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain interdit le transport, la détention, l’utilisation et la commercialisation des 
écrevisses exotiques vivantes.



-ANNEXE 3-

NOMBRE MAXIMUM DE LIGNES AUTORISEES SUR LE LAC DU BOURGET

Nombre de Lignes

4

à l’arrêt 2

à la traîne 3

**Pêches spécifiques bateau : carnet de capture à retirer chez un dépositaire

Qui ? Où ?
Comment ?

Nombre 
d'hameçons

Titulaires carte de 
membre d'AAPPMA non 

réciprocitaire 
(Art. 436-4 CE)

Du bord ou en 
marchant dans 

l'eau
1

(traîne interdite)

2 hameçons ou 3 
mouches 

artificielles 
maximum

En bateau et à 
bord de tout 

engin flottant   
(carnet de capture* 

obligatoire)

Titulaires carte de 
membre d'AAPPMA 
locataire du droit de 

pêche  ou réciprocitaire  
(Carte départementale 73 

ou timbre réciprocité Haute 
Savoie/Savoie)

Du bord ou en 
marchant dans 

l'eau

10 hameçons 
maximum par ligne

En bateau  et à 
bord de  tout 
engin flottant 
(carnet de capture* 

obligatoire)

1
(traîne interdite)

2 hameçons ou 3 
mouches 

artificielles 
maximum

Titulaires carte de 
membre d'AAPPMA 
locataire du droit de 

pêche  ou réciprocitaires
 + 

Cotisation bateau

En bateau et à 
bord de tout 

engin flottant  
 (carnet de 
capture**  

obligatoire)

18 hameçons ou 
nymphes maximum 
par ligne quel que 
soit le nombre de 

lignes utilisées 
(panachage de 

nymphes 
artificielles et autres 
hameçons autorisé)

10 hameçons ou 
leurres maximum 

par ligne

*Pêche banales bateau : carnet de capture sur sites internet AAPPMA ou Fédération
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